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D O U A N I E R S E T LE C O M M E R C E D is t r i bu t i on spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUTRICHE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts 
r% 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Semences 

5. Intitulé: Projet de modification du décret concernant les essais et le plombage 
des semences (disponible en allemand, 55 pages) 

6. Teneur: Ce projet, fondé sur la Loi de 1937 relative aux semences, énumère les 
institutions autorisées à procéder aux essais et au plombage des semences et 
spécifie, dans l'annexe, les valeurs standard et limites en ce qui concerne la 
pureté et la germination des semences, ainsi que les règlements pertinents de 

4 l'Institut fédéral des productions végétales. 

7. Objectif et justification: Adaptation de la législation en vigueur 

8. Documents pertinents: Journal officiel n° 236/1937 
Journal officiel n° 230/1982 texte modifié 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Juillet 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: Dans les trois mois 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0686 


